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ARMÉE D'AFRIQUE. 

„
otre

 atonie locale a fait afficher aujourd'hui les 

nouvelles suivantes : 

NOUVELLES DE L'ARMÉE D'AFRIQUE. 

Du camp de Slaourli , 19 juin i83o. 

/•
or

lpdcJn lettre adressée à M. le vicomte PAur.TBB 

B
E LJMOTTS , lieutenant-général $ commandant 

j
a
 ,<*^ivitioH'ifàf M- le

 comic OE 1OT<MO\T, 

cvmmaiula.it en chef l'armée d'expédition d'J-

frii/ue. 

Mnn « lier ge'nr'r.d , je vous envoie cop;e de ma 

Jftêcne tëli*gr:ipfii(ïiïé , persuade (jue je suis ciu p'ui-

t
ir que' vous ff«roui nos succès. 

L'ennemi avait réuni toutes ses forces , environ 

5n,onu hum ues. Nous nous établissons (Uns le camp 

qu'il uci iii'iiil ; il est en pleine déroute, fuyant sans 

oser se retourner. 

Agréez , je vous prie , mon ruer général , l'assu-

rance de mon attachement et de nia haute considé-

ration. Signé, Le comte DE IÎOURMONT. 

Au camp de Slaoucli : 19 juin i83o. 

LE GÉNÉRAL EN CHEF DE L'ARMÉE D'AFRIQUE , 

A Son Exc. le ministre de la guerre. 

L'ennemi a attaqué ce malin , à la pointe du jour , 

l'année dans les positions qu'elle occupait : il a été 

vigoureusement repoussé. Attaqués à leur tour , les 

«ssiiillaiis ont été mis clans une déroute complète. 

Leur Cdtiip'fiten notre pouvoir ; on a pris S pièces 

d'artillerie de campagne, 4°° tentes dressées, beau-

coup de chameaux , des troupeaux, de moutons et 

des approvisionnemeus de. tonte espèce; 

Les coiitingens de Constantine , d'Oran , de Ti-

teri e t une partie de la mi ice turque composaient 

larnée ennemie; la milice a fait des pertes con-

Biile'rab'es ; l'armée d'expédition prend position au 

camp de Staoueli : ce nouveau succès a éleclrisénos 

troupes. 

Nous lisons dans le Moniteur les dépêches télé-

graphiques suivantes : 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 1 

Toulon , 20 juin, 9 heures du matin. 

Sidi-Fciruch, 17 juin i83o. 

Uàmiral Duperré à S. Exc, le ministre de la 

mai ine. 

L'armée occupe toujours ses premières positions : 

on fortifie la presqu'île pour y établir une place 

d'armes. 

Quelques affaires ont eu lieu avec des délache-

méiis de cavalerie arabe lancés en tirailleurs. 

La flotte débarque, sans relâche j Vivres, muni-

tions , etc., etc. 

Toulon , 20 juin i83o, 8 heures ip. 

Le préfet maritime a S. Exc. le ministre de la 

marine et îles colonies. 

M. Feu , capitaine de frégate , est venu de Sidi-

F rruch coin ne passager sur un transport. 11 m'aii-

110.ice que, le 19, h quatre heures «lu malin, il a 

entendu une furie canonnade qui a duré jusqu'à dix 

heures. 

TOULON , 2.4 juin. 

(Correspondance particulière du Précurseur.') 

Voici la copie d'une lettre écrite à bord du vais-

seau la Provence, en rade devant Torre-Chica, le 

17 juin : 

Mos troupes sont maintenant toutes débarquées, 

l'artillerie l'est aussi et i'on travaille sans relâche à 

terre à construire des tentes. On en a déjà placé 

une nombreuse quantité, de sorte qu'une grande par-

lie de notre armée est à l'abri. La première division 

s'est bien battu le premier et second jour, elle seule 

a soulenu le l'eu de Bédouins pendant que le reste 

de l'armée s'occupait des retr.nicheniens. Mainte-

nant, comme il paraît que l'ennemi s'est réuni à un 

seul point, où il y a un camp dans les formes, nos 

troupes, en plus grand nombre que lu première fois, 

doivent incessamment l'attaquer. Peut-être l'a-t-on 

fait celle nuit, car nous avous entendu une fusillade 

continuelle depuis 10 heures du soir jusqu'à 3 heu-

res du matin; cependant, comme nous n'avons pas 

entendu le canon, ou pourrait présumer que celle 

affaire ne s'est passée qu'entre des compagnies de 

tirailleurs. On ne peut rien dire de positif. Quoique 

les communications de 1 amiral avec le camp général 

soient très-fréquentes , rien ne parvient jusqu'à 

IKU3. 

Nos troupes ne sont pas à plus de deux lieues 

dans les terres; elles ont de bonnes positions, et la 

victoire paraît certaine , mais il faut de la patience. 

Quant à nous, nous sommes au mouillage, en at-

tendant que l'amiral Duperré donne des ordres. Aû-

rail-0,11 p = nsé que cette belle armée navale mouillât 

sur les côtes d'Afrique sans taire usage de cette nom-

breuse artil'erie qu'on n'avait certainement pas em-

barquée pour la laisser dans l'inaction?.... 

Les nouvelles que nous avons de Sidi-Ferrncll vont 

jusqu'au 18 du courant. A cette époque , notie armée 

s'y était retranchée avec 20 pièces d'artillerie qui se-

ront servies pai des artilleurs de marine j et le camp 

gaulé p.ir 4«ooo marins. L'armée faisait ses disposi-

tions pour se porter sur Alger, et elle devait se met-

tre en marche le 19, jour du [départ de la /Victo-

rieuse. 

Ou dit que M. de Rourmont a fait délivrer trois 

décorations sur le champ de bataille. L'une d'elles 

a été destinée pour un de ses enfans qui est entré 

le premier dans la seconde redoute. 

Quelques transports sont encore arrivés aujour-

d'hui, ainsi que le brick le Zèbre, le Vésuve, et là 

Truite. 

ÉLECTIONS D'ARRONDISSEMENT. 

LE PUY (Haute-Loire). 

Votans ^276. 

M. Joseph Bertrand , candidat 

constitutionnel, a obtenu 144 suffrages. 

M. Bec de Lièvre , candidat Étte*j 126 

Voix perdues 6 

LONS-LE-SATJLNIER (Jura). 

M. Cordier , candidat constitutionnel , a été élu. 

Il a obtenu sur 189 suffrages 122 

M. Babev, candidat mel, en a obtenu 65 

Voix perdues 4 

M0ULI1VS (Allier). 

M. Victor de Tracy , candidat constitutionnel, a 

été élu. Il a obtenu 28a voix 

M. Beiaud des Rondards , candidat 

ministériel, en a obtenu 218 

AOTUN (Saône-et-Loire). 

M. de Fonteiiay, candidat ministériel , a été élu. 

Is.SEKGEAOX (Haute-Loire). 

M. Chevalier-Leniore , candidat m"1, a été éla. 

TS1LOG1E ÉLECTORALE. 

, . PENDANT. 
>cene se patte (Uns la cour au-devant du collège électoral, Un 
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 promis à M. le préfet 
à ci, "l'0""e le P"P'er et le met dans sa poche et leur 

*Mre
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 b'iktblcu. Allons, Unissons. Nous avions 

^Pteur „ Ti?" ' Père Lcrond . votre beau-frère est 
• b»re a lm ,
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 TOUS votez mal. Voilà les noms que 

vous devez écrire. {Il les quitte et court au-devant de trois élec-

teurs qui arrivent). 

(JROSJZAIV : lili bien ! père Lcrond , nous voilà enfoncés. 

LEHO,\D : BahS qu'est ce que çà me l'ait? je ine cacherai 

quand j écrirai mon billet. 

TREMHLOTTIN (qui arrive) : J'ai déjà voté moi, et vous ? 

GROSJEAIV : Pas encore. Qui as-lu porté ? 

TUEMULOTTIK : parbleu ! quand je me suis entendu appeler, 

je li crnhlais comme une feuille. I^es uns m'avui nt dit vole 

pour celui-ci ; d'autres , vole pour celui-ià. J étais bien décidé 

à ne pas voter pour le candidat de kh le préfet. Mais au mo-

ment où je suis monté à ce bureau , voilà que M. Lanoire, qui 

rôdait par-là . y est monté avec moi. J'avais un biliet blanc 

dans ma poche à gauche , et un billet bleu dans ma poche à 

dioile ; ma foi quand j'ai vu M. Lanoire, j'ai tiréje billet bleu, 

et M. Lanoire m'a frappé sur lépiule en me disant, c'est bien, 

père Trembtotlin. 

(JBOSIEAN : J'ai envie de faire comme lui. {/irrive Bonsens.) 

BONOEXS : Eh bien ! les amis , comment va ? 

LEROM>: Mal, père lionseus. Voilà Trcmblollin qui a mal 

volé , et M. Lanoire nous fait peur. 

BOKSBNS : Sonl-ils bêtes ! et dequoi avez-vous peur? N'èles-

vous pas les maîtres de vos voix? 

GROWEAS : Oui, mais M. Lanoire nous espionne. 

ÏREMELOTTiN : 11 a répondu à :'es Messieurs qui lui disaient 

de ne pas monter au bureau : C'est M. le Préfet qui
 m

'a donné 

ses ordres, 

BOMSEAS : Vous voyez bien qu'il en a menti. Le Préfet n'a 

pas d ordres à donner ici. ( A part ) : Ils ont peur, il faut les 

rassurer. (Haut) : Ecoulez, il y a un moyen d'arranger tout 

cela. 11 vous a donné des billets bleus, donnez-les moi. (Il lire 

un crayon de sa poche et écrit sur les billets bleus.) J'ai écrit là, 

à côté, les noms qu'il faut porter. Quand vous arriverez au 

bureau, vous tirerez votre papier bleu; et, au lieu d'écrire les 

noms imprimés, vous écrirez ceux que je viens de mettre. 

(i(iosjiiAN : Merci, père Bonsens , mais c'est ennuyeux tout 

de même. 

LEROÎND : Oui, c'est vexant délie obligé de tromper pour 

■aire sou devoir; 

TRCMBLOTTIN : Faites tout de même , allez , c'est plus sûr. 

(Ils se dispersent.) 

II. 

La Scène est dans la cour d'une Hôtellerie. 

FERDINAND: Allons, allous! garçon, vite un cheval à ce char. 

LE GARÇON : Ma foi , Monsieur , j'arrive , nous n'avons 

plus qu'un cheval , et il est la<. 

FERDINAND: Tant pis! c'est pour les élections. 

LE GARÇON : J en suis bien taché , mais mon cheval a déjà 

bien couru. 

1*ERDINAND : Comment, gredin ! voilà comment tu aimes ton 
pays ? 

Arrive LE MAÎTRE : Qu'est-ce donc que ce tapage? 

FERDINAND : C'est ce drôle qui ne veut pas mettre son cheval 
à ce char. 

Il 



BÉFOIIT (liant-Rhin). j' 
Le bureau provisoire a e'té renversé par nne ma- « 

jorité de 80 voix sur 122. Le candidat ministériel 1 

était M. Haas, ancien député. Le candidat coustitu- s 

tionnelest M. Migeon. 

BESANÇON (Doubs). 
Votans , s83. . 

M. Gréa, candidate'1, a obtenu 148 voix. 

M. de Jallerauge , candidat mel, 109 

Voix perdues 20 1 

M. Gréa a été proclamé député. 1 

BEAU JIE-LES-D AMES. 

M. Clément, candidat constitutionnel , a été élu. 

Le collège était présidé par M. Courvoisier, 

GAP (Hautes-Alpes.) 

Le bon Amat a été nommé. On ne nous parle pas 

de M. Colomb. IL paraît que son affaire n'aura pas , 

marché aussi rondement. M. Amat était de la sec-

tion Agier. Cependant il n'a pas voté l'adresse. 

MARSEILLE. 

M. Verdillon, candidat ministériel l'a emporté sur 

M. Thomas, qui est le seul des 22t dont la candi-

dature ait échoué, d'après les élections jusqu'à pré-

sent connues. Le Sémaphore nous donne sur les 

opérations préparatoires de cette élection , les dé-

tails suivans : 
« Quoique les bureaux provisoires ne fussent pas composés 

de manière à représenter les deux opinions, ils ont été conser-

vés à l'unanimité. On a voulu témoigner par là de la déférence 

à M. le maire et à M. Verdillon , et leur prouver que si on 

était décidé à réclamer l'exécution delà loi, ce n'était pas 

dans un esprit d'hostilité contre MM. les présidens. 

Toutefois, il faut le dire , le bureau n'a pas toujours ré-

f
jondu à cette preuve de déférence. Les réclamations les plus 

égitimes n'out pas été accueillies comme on avait le droit de 

l'espérer. 

Dans la première section , M. de Moutgrand avait fait pla-

cer deux cartons, alin que le secret du vote fût observé. 11 

avait donc jugé ce moyen nécessaire peur l'exécution de la 

loi. Cependant un pelit nombre d électeurs out voulu se placer 

à côté dés cartons. Chaque fois que ce fait s'est renouvelé, il 

a été suivi d'une réclamation ainsi que d'une protestation si-

gnée par un grand nombre d'électeurs , et déposée sur le bu-

reau qui en a concédé acte et déclaré qu'elle serait insérée au 

procès-verbal. 

Nous ferons observer à cet égard que les électeurs qui se 

sont placés à côté des cartons ont manqué aux dispositions 

de l'art. 6 de la loi du 29 juin 1820, qui exige formellement 

le secret du vote ; ils ont manqué également aux égards dus à 

M. de Moutgrand , qui avait ordonné celte mesure: et, nous 

le disons avec regret , M. de Moutgrand n'a pas su faire res-

pecter ce qu'il devait à sa propre dignité et à son autorité eu 

laissant mépriser et méconnaître les dispositions qu'il avait 

prises lui-même. 

Dans la seconde section , mêmes incidens , mêmes protes-

tations , faites avec calme , mais avec fermeté. 

Ce qu'il y a eu de fâcheux dans ces incidens de la seconde 

section, c'est que M. de Pauisse , pair de France , a donné 

le premier l'exemple de cette inobservation de la loi. On avait 

droit d'attendre d'un législateur plus de respect pour l'ordre 

légal. Mais il paraît que M. de Panisse , parce qu'il est pair de 

France , a cru qu'il devait jouir d'un privilège. Il n'a pas songé 

qu'au collège électoral il n'y a plus que des citoyens tous égaux 

devant la loi. La loi doit être observée par un pair de France , 

comme par tout autre citoyen. 

Plusieurs individus ne payant pas le cens se sont présentés 

dans les deux sections malgré les actes inlerpellatifs et extra-

judiciaires qui leur ont été signifiés. A leur apparition on s'est 

empressé de les interpeller de nouveau, eu les prévenant que 

l'art. 258 du code pénal les exposait à deux aimées d'empri-

sonnement. 

Malgré cet avertissement, quelques-uns de ces électeurs ont 

volé. 
Ils ne peuvent plus à présent exciper de leur ignorance et 

de leur bonne foi. 

Ils seront poursuivis suivant toute la rigueur des lois. 

A la seconde section , le scrutin a été fermé après trois heu-

res , contrairement aux dispositions de l'art. 1.4 de l'ordon-

nance du 11 octobre I8ÏO. » 

PROTESTATION. 

Les soussignés , membres de la 2e seclion du collège élec-

toral du 1er arrondissement, ont l'honneur de déposer sur 

le bureau la protestation ci-après, dont ils demandent fin* 

serliou au procès-verbal. 
Attendu que l'art. 6 de la loi du 29 juin 1820 porte que cha-

que électeur écrit secrètement son vole sur le bureau ; 

Attendu que cet article coudent une disposition impéra-

live et non facultative ; 
Que pour en assurer l'exécution , M. le président de la sec-

tion a fait disposer sur le bureau des cartons derrière lesquels 

tous les électeurs appelés avant M. le comte de Panisse, pair 

de Fi ance , ont écrit leur bulletin ; 

Qu'il importe que le secret des votes soit respecté ; 

Qu'en s'écartant du mode suivi jusqu'à présent et confor-

mément aux dispositions prises par M. le président de la sec-

tion , en laissant écrire les bulletins au milieu de la lable et 

sous les yeux de MM les membres du bureau , il est impossi-

ble , quelle que soit à cet égard leur délicatesse , d'avoir la 

garantie que le vote ne sera pas vu par eux ; 

Que laisser à tels ou tels électeurs la faculté de veter d'une 

manière non uniforme , c'est permettre qu'une violence mo-

rale puisse êlre exercée à l'égard dé plusieurs votans ; 

Que dès-lors la loi se trouve violée et l'élection viciée ; 

Par ces motifs , les soussignés demandent acte de ce que 

MM. Pierrefeu et Payen ont volé hors du carton disposé à cet 

etfet ; de plus qu'il soit fait mention au procès-verbal des noms 

de lous les électeurs qui , au mépris du secret du vote , vo-

teront de la même manière, et enfin qu'il leur soit concédé 

acte de leurs protestations et réserves pour les faire valoir ainsi 

qu'ils aviseront, et en déposant la présente protestation sur le 

bureau, ils la signent à double , pour s'en servir au besoin. 

Marseille , le 20 juin 1800. 

Suivent trente-cinq signatures d'électeurs de la seconde sec-

tion. » 

— Une pareille protestation a été faite contre M. de Pa 

nisse , pair de France. 

Autres nominations. 

AUBUSSON. — Tibord-du-Chalard , des 221. 

CLERMOKT (Puy-de-Dôme). — Le général Shumer, 

idem. 

RIOM. — Augustin de Leyval, idem. 

ISSOIRB. —Favard de Langlade , idem. 

AMBERT. — Anisson-Duperrou candidat constitu-

tionnel. Il avait pour concurrent M. de lliberolles , 

député sortant. 

GRAY. — Accarier , candidat constitutionnel. Il 

remplace M. de Brusset, député sortant. 

DIJON.—M. Hernoux , des 221. 

BËAUME. — M. Mauguin , idem. 

LA CiiAfUTÊ-suR-LoiRE. — Dupin aîné. 

ARLES.— M. Tardif, candidat constitutionnel. 

On assure que la préfecture avait connaissance 

aujourd'hui de 62 nominations de députés, dont 56 

constitutionnelles et 6 ministérielles. 

— L'honorable M. Madier de Montjau père co ' 

seiller honoraire à la cour royale de Lyon D7 
d

j 5 vient 
e mourir. ■ 

On nous écrit de Roanne , a5 juin : 

L'élection de M. Alcock, candidat constitutionnel 
a été pour notre ville l'occasion d'une fête de f 

mille, où les manifestations de l'allégresse n \kp~ 

que se sont sans cesse confondues avec celles d 

l'amour qu'ici, comme partout en France une" 
pulation dévouée porte à son roi. ' P°~ 

Dès l'instant où le résultat du scrutin a étéco 

de nombreuses visites se sont Succédé chez"
1
]^' 

Alcock, et, jusqu'à minuit, ses appartenons ont 

peine à contenir l'affluence des personnages ^ 

s'empressaient de présenter à cet honorable d
!
 ^t"' 

leurs vives et sincères félicitations. epute 

Pendant ce tems une foule nombreuse entou "* 

la maison de M. Alcock et remplissait les rues ad 

jacentes ; on eût dit que la ville entière étaiUà" 
A dix heures, des musiciens amateurs <A„I 

. 1 • • ii- ,. .. ' iont venus 
s associer a la joie publique, et témoigner la sat' 

faction que leur faisait éprouver le choix du collé'
8
" 

électoral , en donnant une sérénade à rel,,; ■ ^6 
^-ciui qm fin 

avait ete 1 objet. 1 

Avant, comme après la sérénade , de même nne 

dans les intervalles qui séparaient les morceaux de 

musique , les cris de vive le roi! vive la Charte 1 

s'élançaient de chaque groupe et retentissaient an 
loin. 

A minuit, la foule s'est séparée , chacun a re 

gagné paisiblement sa demeure à la clarté de l'il 

luinination qui avait eu lieu spontanément dans la 

partie de la ville qu'habite M. Alcock. L'autorité a 

eu la sagesse de s'en rapporter entièrement pour 

le maintien de l'ordre, au bon esprit des Roannais-

aussi aucun événement fâcheux n'a-t-il troublé cette 

belle soirée, et l'expansion vive et franche delà 

joie publique a-t-elle été constamment pure et sans 
mélange. 

COUR ROYALE DE GRENOBLE. 

PREMIÈRE ET DEUXIEME CHAMBRES. 

Jurisprudence électorale. 

Nous avons jugé inutile de continuer, jour par jour , l'ana-

lyse des audiences consacrées aux affaires électorales , parce 

que , dans la presque totalité de celles qui ont été jugées de-

puis notre dernière notice, il s'agissait de complémcns de cens 

absolument sans intérêt, ou d'espèce à l'égard desquelles la 

cour a confirmé les points de jurisprudence consacrée par ses 
précédens arrêts. 

Nous ne devons cependant pas omettre de publier que la 

question de déchéance , jugée par la première chambre , dans 

le même sens que les cours de Paris, Angers, Montpellier, 

Orléans , etc. , s'élaut présentée à la seconde , y a été de nou-

veau plaidée par M. Duchesne, avocat, et qu'après avoir été 

combattue par Mi Vincendon , avocat-général, un arrêt du 17 

de ce mois l'a résolue, comme elle l'avait été par la première 

chambre. 

Nous devons ciler aussi deux décisious notables. 

_ Par la première , il a été jugé que l'omission sur les rôles de 

l'impôt qui doit grever un immeuble, et la négligence de l'ad-

ministration à réparer cette omission, et à faire payer l'impôt, 

ne peuvent (cet état de choses eût-il duré plusieurs années» 

priver de son droit électoral la personne à qui la loi accorde la 

l'acuité de se prévaloir du même impôt. Voici dans quelle espèce 

ce principe a été consacré. 

LE GARÇON : Vous savez bien qu'il est fatigué. 

FERDINAND : Mais c'est pour les élections , et je n'en trouve 

point d'autre. 
LE MAÎTRE : Qu'est ce à dire , animal ? C'est pour les élec-

tions , e.t ce cheval n'est pas déjà attelé? Allons! dépèche, 

crève le cheval s'il faut, et arrive à l'heure. 

FERDINAND (lai touchant dans la main ) : Vous êtes un brave , 

vous serez bien payé. 
LE MAÎTRE: Je ne veux pas de votre argent ; parlez. (Le 

cheval est attelé; ils partent au galop.) 

III. 

La place publique d'un village. Un gendarme à cheval et Fer-

dinand en char arrivent en même tems. Il est deux heures du 

matin 

LE GENDARME (à Ferdinand) ; Eh ! où est la maison du 

maire ? 
FERDINAND : A une demi-lieue d ici , au bout de ce chemin 

à gauche. (Le gendarme part.) Garçon arrête à cette porle , 

c'est chez le maire. 

LE GARÇON : (/( rit.) Le bon gendarme aie tems s'il veut 

trouver le maire. Mais mon cheval est éreinlé. 

FERDINAND (frappant à coups redoublés) : Holà ! eh ! quel-

qu'un ! 

MARIE (à la fenêtre , en bonnet de nuit et en chemise) : Qui 

t'esl-ce qui tape ? 

FERDINAND : Dites à M. le maire que je le prie de me prêter 

ton cheval. C'est pour les élections. 

MARIE. Avec leurs alictions , il n'y a pas moyeu de fermer 
l'œil. J'y va. 

LE MAIRE (en bonnet de nuit) : Qu'est-ce ? est-ce de la part 
de M. le Préfet ? 

F'ERDINAND : Parbleu ! est-ce que je m'adresserais au Maire si 

je venais d'une autre part? Je viens chercher M. Tardif. 

LE MAIRE : C'est juste. Allons , Marie , donne vîle Bisette à 

Monsieur. Faites bien attention à M. Tardif. 11 est douteux , 

il ne faut pas donner des verges pour se faire fouetter. 

MARIE (en gromelant) : Avec leurs alictions , ils crèveront 

bêles et gens. (On attelle Bisette , et Ferdinand part.) 

IV. 

La scène est d la Préfecture da?is le cabinet du Préfet. 

LE PRÉFET : (Il se promène à petits pas.) C'en est fait ! nous 

sommes battus ! mais aussi comme on m'a trompé ! compre-

nez-vous ce maire avec ses notes !... Il connaît bien l'opinion 

publique! Comment aussi se confier à ce petit intrigailleur de 

Finet ? Cela fait pilié ! Allons! bonne contenance jusqu'à la lin. 

(Il sonne. A un valet qui entra : ) Les gendarmes sont-ils de 
retour ? 

LE VALET : Oui , M. le comte. 

LE PRÉFET : Faites-les venir. 'Le valelsort. Entre Bonnichon.) 

BONNICHON (La face épanouie) : Eh bien ! M. le comte, vous 

êtes coûtent, j'espère. (Il se fritte les mains.) 

LE PRÉFET : Comment l'enlendez-vous , je vous prie ? 

BONNICHON : Comment je l'entends , M. le comte , comme 

vous l'entendez vous-même. Une très-grande majorité. Un suc-

cès incontestablement assuré. 

LE PRÉFET : Vous rêvez , je crois , M. Bonnichon. 

BONNICHON : Comment je rêve? Lisez plutôt, (il tire l'Apos-

tolique de sa poche ) voyez , incontestablement y est tout au 
long. 

LE PRÉFET : Quoi! vous en êtes encore là, M. Bonnichon, 

vous croyez à toutes ces platitudes ? ( bas en haussant les (Spau-

les ) En vérité, que voulez-vous que l'on fasse, soutenu par de 

pareilles gens? (entre un gendarme) Eh bien ! quelles nouvelles ? 

LE GENDARME : Je n'ai pu trouver M. Tardif, il était déjà 

parti. Un de ces révoluiionnaires qui courent les campagnes 

par ordre du comité-directeur , m'a égaré et il m'a prévenu. 

LE PRÉFET (frappant du pied) : Encore une ! Sortez. (Entre 

un autre gendarme.) 

2mc
 GENDARME : M. Musard m'a fait attendre quatre heures. 

Il prétend qu'il ne peut aller au collège avec sa toilette de 

voyage , il est descendu à l'hôtel des Trois-Maures pour s'ha-

biller. 

LE PRÉFET : Courez vite. Trois heures approchent , vous 

verrez qu'il n'arrivera pas à tems. 

BONNICHON : Mais pourquoi tant vous tourmenter , M. k 

comte, puisque le succès est incontestablement assuré. 

LE PRÉFET : Eh! laissez-moi de grâce, M. Bonnichon, j ai au-

tre chose à faire que d'écouler ces balivernes. ( Bonnichon sort. 

Entre un électeur.) 

L'ELECTEUR : J'ai reçu votre lettre, M. le comte, je me rends 

à vos ordres, 

vous 

M. le 

i ai au-
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|iooiiélleinent. Mais le préfet a déclaré que celle-ci était 

^nablement fixée et que les décisions de la cour royale ne 

'""'aient la modifier en aucune manière. En conséquence , 

'""électeur qui se trouvait dans le quart plus imposé de la liste 

""uerale, ayant demandé à faire partie du collège départemen-

tal a vu' sa réclamation repoussée. Son recours étant porté à 

l'lu'dieuce , la cour , immédiatement après le rapport , a pris 

l'avis du ministère public qui a conclu à la réforma lion de 
l'arrêté et a prononcé de suite , sans quitter les sièges , un 

arrêt en ce sens. L'avocat du réclamant voulait présenter quel-

ques observations. Elle les a jugées inutiles, (i" chambre ; 

ji du courant.) 
Les dernières causes électorales ont été jugées lundi der-

nier. Grâces au zèle infatigable de la cour , il n'en est aucune 
qui soit demeurée en arrière. Grâces à son indépendance et à 

ses hautes lumières, la jurisprudence la plus loyale et la plus 

favorable à l'exercice du droit électoral a constamment pré-

valu, jusqu'au dernier moment, l'aûluence des spectateurs a 
été la même. 

L'ordonnance qui ajourne les élections de 19 départemens 

a suggéré à Grenoble, comme à Lyon, les réflexions qui ont 

déjà trouvé place dans les colonnes du Précurseur. Mais on 

s'est principalement étonné ici que le département de l'Isère 

n'ait pas été compris dans la mesure , car il est peu de pays 

on les électeurs constitutionnels aient gagné autant par l'effet 

des décisions judiciaires. Des lettres de Paris expliquent au-

jourd'hui cette exception. C'est à M. le baron dilaussez que 

nous en sommes redevables. Une immense majorité, suivant 

lui . devait assurer sa double élection à Grenoble et à Tullins ; 

et d'après ce témoignage, le ministère dont il fait partie, nous 

a laissé la faculté de voter. On sait comment nous en avons usé. 

Quelle intrépidité de bonne opinion ! Quelle certitude de ren-

Kignemens ! Et voilà les gens qui nous gouvernent. 

A M. le Rédacteur du Pre'cursenr. 

Villefranche, 26 juin i85o. 
Monsieur, 

ïii vous faisant connaître la composition de notre bureau 

provisoire et son remplacement, je vous donnais les motifs 

qui avaient déterminé son changement, avec prière de les 

Publier. Je regrette que vous ne l'ayez pas fait; maintenant que 

«s ma nommé les membres de ce bureau , je tiens encore 

davantage à ce qu'on sache que, quoique représentant diffé-

rentes nuances d'opinions, chacun d'eux jouit, dans notre ar-

rondissement , de l'estime et de la confiance générale, et que 

trois surtout, MM. Suchet, Sanlaville et Corcelette sont con-

nus pour leur attachement à la cause constitutionnelle. 

Je vous prie de vouloir bien insérer ma lettre dans l'un de 

vos plus prochains numéros. 

J'ai l'honneur d'être , etc. Laurent IICMBLOT. 

Au moment de mettre sous presse , à nne heure, 

un incendie éclate dans la rue de la Barre. 

PARIS, 24 JUIN 1830. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO PRECURSEVR.) 

Sur les résultats connus des premières opérations 

de 23 collèges électoraux voisins de la capitale ou 

situés sur les lignes télégraphiques , le gouverne-

ment n'a jugé à-propos de publier ce matin que le 

scrutin de Strasbourg , où le bureau provisoire a été 

maintenu à une graude majorité. Le renversement 

d'un bureau est le signe assez certain du triomphe 

des constitutionnels, si le maintien n'est pas toujours 

une démonstration suffisante de leur défaite. Il s'a-

git de savoir seulement, de connaître dans quels 

rangs le président a choisi les scrutateurs et le 

secrétaire. Nous devons faire observer surtout, au 

sujet de l'élection de Strasbourg, qu'une telle con-

jecture a d'autant plus de poids , que le Moniteur 

annonce une très-grande majorité, et que les ren-

seignemens les plus certains prouvent qu'un vote 

anti-constitutionnel n'y réunirait pas une grande 

majorité , si toutefois il atteignait là. 

Le collège électoral de Clermout (Oise) , a changé 

les scrutateurs, à la majorité de 254 contre 49 ; le 

secrétaire a été conservé à l'unanimité. L'élection 

du général Gérard passera avec plus de vois encore 

que le renversement du bureau. 

A Laon , à Douai, Arras , St-Quantin, Amiens et 

Beauvais, les constitutionnels ont triomphé, quoi-

qu'en quelques collèges des scrutateurs provisoires 

aient été maintenus par les votans libéraux. Il en a 

été de même à Vervins et Soissons ; on attend 

d'autres nouvelles par les différentes diligences. 

L'ajournement des élections dans le département 

de la Seine a soulevé, à la préfecture , la question 

de savoir si on ouvrirait ou non un registre de rec-

tification en faveur des électeurs qui obtiendront 

la capacité électorale dans le délai entre le 25 juin 

et le ta juillet. L'opinion de M. Peyronnet est con-

traire , et il a donné des ordres négatifs. Toutefois, 

le conseiller de préfecture qui remplace M. de Cha-

brol , n'en pense pas ainsi , et pour donner plus de 

poids à son opinion, il a demandé à trois juriscon-

sultes: MM. Tripier, Gairal et Cochin,un mémoire 

sur ce point nouveau de jurisprudence électorale. 

Ce mémoire doit être remis demain. 

De leur côté les électeurs qui entrent en ce mo-

ment dans leurs droits, se mettent en mesure de 

les faire valoir. 

Le Moniteur contient aujourd'hui deux ordonnances roya-

les rendues à Saiut-Cloud le 23 juin, contresignées, la pre-

mière par M. de Polignac , président du conseil; la seconde 

par M. de Polignac , ministre de la guerre par intérim. 

La première porte : « La nomination du sieur comte de 

Saiut-Cricq en qualité de miuislre-d'élat est révoquée. » 

Voici la deuxième : « Le lieutenant-général Lamarque (Jean-

Maximilien) est admis à la retraite. » 

Ainsi le ministère se venge par anticipation de deux hono-

rables candidats constitutionnels. Le trait est naïf et pourra 

servir de texte à quelque éloquente improvisation de la part de 

M. le ministre des affaires étrangères. 

•—Les opérations électorales ont commencé aujourd'hui 

dans soixante-cinq départemens. L'étal de l'atmosphère ayant 

favorisé les communications télégraphiques , le gouvernement 

a été informé du résultat des votes pour la composition des 

bureaux définitifs d'un grand nombre de collèges. Nous savons 

positivement que ce résultat est entièrement conforme aux 

vœux des amis de la Charte et de la patrie. _ _ [National.) 

— Il règne en ce moment une grande activité dans les ate-

teliers de l'administration de la Monnaie. Ou continue les 

essais pour établir , mieux qu'on ne l'a fait déjà , 1 exergue en 

relief des pièces de 5 francs , et l'on s'occupe également de 

frapper une nouvelle espèce de monnaie d'or, de la valeur 

de dix francs. Le tour de ces petites pièces , dites demi-louis, 

est cordonné par une virole brisée. Un grand nombre do ces 

pièces seront mises en circulation à la fin du mois. 

— Un journal anglais annonce le débarquement de la flotte 

française dans la baie do Sidi-Ferruch , et ajoute : 

« Entre le cap Matifous et Torre-Chica , il y a une ballerie 

dont les Français se seront vraisemblablement emparés. Sur 

la côte de Torre-Chica à Alger il y a 10 batteries, mais elles 

ne peuvent servir que contre un débarquement. A moitié che-

min , l'armée aura à passer la rivière de Saffron , qui est cou-

pée par un pont, et où l'ennemi offrira sans doute quelque 

résistance. Du pont aujardin des janissaires il n'y a pas dou-

vrages défensifs ; mais à ce jardin même il y a une batterie 

qui défeud la route et le fort Barbazonne, qui est en assez bon 

état. Une fois ces points emportés, la défense d'Alger se ré-

duira à peu de chose. » . 

LIBRAIRIE. 

PALLADIUM , 
OTJ 

DROITS DES FRANÇAIS , 

Dédié et nécessaire à tous les citoyens. 
PRIX : 50 CENTIMES. 

A Lyon, chez les principaux libraires, (6089.-5) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(5i45) Par jugement du tribunal civil de première instance de 

Lyon , du dix-neuf juin mil huit cent trente , enregistré , Fran-
çoise Bador, veuve de Mathieu Dumortier , cultivatrice , demeu-
rant en la commune de Blindas, et résidant actuellement en celle 
de Vaugneray, dans le couvent des sœurs religieuses , a été dé-
clarée interdite. Pour extrait certifié sincère par M.e Jullien, 
avoué, demeurant à Lyon, rue du Bœuf, n° 29, et celui de 
Pierre Dumortier, cultivateur, demeurant à Pollionnay

 s
 à la 

requête duquel a été poursuivie ladite interdiction. Lyon, le 
vingt-six juin dix-huit cent trente. Signé, JULLIEN, avoué* 

(5102) Par acte sous seing privé, en date du dix-huit juin, 
mil huit cent trente , enregistré le vingt-quatre du même mois 
par Guillot , qui a perçu 5 fr. 5o c. , MM» François Mouth, né-
gociant, demeurant à Lyon, quai Villeroy , et Antoine Tldme-* 
Glaude Mévolhon, aussi négociant, demeurant à Lyon, rue 
d'Ambroise , ont formé entr'eux une société en nom collectif 
pour le tems et durée de six années entières et consécutives, qui 
commenceront le trente juin mil huit cent trente, pour finir à 
pareille époque de l'année mil huit cent trente-six, pour exercer: 
à Lyon le commerce en gros et en détail des étoffes de soie» 
châles , mérinos et nouveautés , sous la raison sociale de Mouth. 
et Mévolhon. Chacun des associés est autorisé à gérer, admi-* 
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1 Une horre
«r ! une abomination ! Voilà pour-

tant ce qu'a amené la révolution ! 

RUSÉ : Ah! de mon tems cela ne se serait pas passé ainsi. Si 

nous avions été à leur place nous aurions tout cassé , éreinté 

le guet et brisé toutes les lanternes. Ah ! la philosophie a tout 

corrompu. 

DOOCET : C'est le comité-directeur qui fait tout cela. 

CAPAX : Oui, sans doute ! Tous ces gens-là se disent libres, 

ce ne sont que de vils esclaves ! 

DoecET : Mais enfin, est-il bien sûr que M. Souplet ne 

passe pas! Ah! voici M. Simplet (entre Simplet). 

SIMPLET ((ouf radieux) : Eh bieu ! Messieurs, je vous apporte 

de fameuses nouvelles. 

Tous : Quoi vraiment ! les aurions-nous battus? 

SIMPLET : Mon Dieu non ! mais j'ai fait une fameuse décou-

verte. 

CAPAX : Ah ! mon Dieu ! une conspiration ! quel bonheur ! 

I ^SIMPLET : Au contraire. J'ai découvert que tous ces libéraux 

n'étaient pas si médians qu'on les fait. 

CAPAX: L'imbécille ! 

RtsÉ : lîst-il bête ! 

SIMPLET : D'abord je m'attendais à rencontrer des tigres du 

désert, comme dit l'Apostolique. Pas du tout; j'ai trouvé des 

gens qui parlaient comme des personnes naturelles. Ils étaient 

tous comme vous , Messieurs, un peu plus propres seulement. 

Je leur ai dit qu'ils allaient tout ravager , tout piller, qu'ils 

étaient des scélérats , des buveurs de sang ; que sais-je moi? 

Ils se sont mis à rire, et il y eu a un qui m'a offert un verre 

J d'orgeat. J'ai élé surpris de s* - procédé, 11 m'a dit que, plus 

que nous, ils étaient amis de l'ordre , de la paix, du roi et de 

la Charte ; ma foi j'ai trouvé qu'il parlait très-bien, je lui 

ai fait mes excuses, et nous nous sommes quittés bons 

amis. 

CAPAX : C'est affreux que vous vous soyez mêlé à ces gens-

là ; vous devriez en rougir. 
SIMPLET : Tenez , Messieurs , tout ce que je vois parmi vous 

commence à m'éclairer ; je crois que vous nous trompez. 

CAPAX : Qu'est-ce à dire , Monsieur ? 

SIMPLET : Oui, M. Capax, vous tout le premier ; j'ai vu 
des choses chez vous qui m'ont fort scandalisé, 

CAPAX: C'est indigue ! expliquez-vous. 

SIMPLET : L'autre jour , dans votre château , après le dî-

ner , on a joué des charades dans lesquelles vous avez permis 

qu'on se moquât de la Charte , qu'on appelait la chatte ; et, 

pour un maire , ce n'est pas bien. Ou a représenté une cham-

bre dans laquelle on disait mille horreurs ; on a représenté 

une élection dans laquelle on demandait un candidat : 

« Combien as-tu fait couper de têtes ? As-tu tué ton père ou 
» ton frère? Es-tu au moins cousin de Robespierre? En ce 

» cas, tu es digne dêlre dépulé. » Et tant d'autres choses. 

Cela est mal, très-mal. Chez vous on n'entend que des plain-

tes ou des menaces , et cependant vous avez dc bonnes places, 

des croix , des pensions, et vous vous dites chrétiens ! Ma 

foi ; vos paroles jui eut av ec les faits ; cela blesse ma loyauté , 

et je vous quitte pour jamais. (11 sort.) 

Tocs (stupéfaits , après un moment de silence , ils lèvent tes 

bras au ciel) ; lincoie une défection ! encore un renégat ! 



nistrer et signer pour la société. Le capital du fonds social est i 

fixé à quatre-vingt mille francs, qui seront fournis par moitié 
entre les deux associés, indépendamment d'un compte courant 
libre. 

(5i3i) VENTE PAR LICITATION , 
A LAQUELLE LES ÉTBAMOKI1S SERONT ADMIS , 

(Devant le tribunal de première' instance de Lyon ,) 
D'une maison située à Lyon , impasse de l'Ancienne- Douane , 

n' 2 , dépendant des successions de Jacques Tliibaudon et de 

Jeanne-Marie Breton sa femme. 
Celle vente est poursuivie à la requête du sieur Pierre-Au-

gustin Châtillon , bottier , demeurant à Lyou , rue des Bouchers , 
et de dame Clolilde Tliibaudon , son épouse , de lui auloiisée , 
co-héilliers sous bénéfice d'inventaire de .Jacques Tliibaudon et 
de Jeanne-Marie Breton, ses père et mère, lesquels font élec-
tion de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne 
de M« Coulet, licencié en droit , avoué près le tribunal de pre-
mière instance de Lvon, où il demeure, place du Change , n°4; 

Contre le sieur Claude-Antoine Tliibaudon fils , bijoutier eu 
faux, demeurant à Lvon , rue des Boucliers , et demoiselle 
Adélaïde Tliibaudon , sourde et muette de naissance , brodeuse, 
demeuiant à Lyon , rue Tiamassac ; lesquels ont pour avoue M« 
Lagardière , avoué près le même tribunal , demeurant a Lyon , 

rue du Bœuf; 
En présence de M« Antoine Carret, licencié en droit, ancien 

avoué , demeurant à Lyon , place du Gouvernement , interve-
nant , et autorisé à assister dans l'instance en licitation, en vertu 
d'un jugement du tribunal civil de Lyon , en date du dix dé-
cembre mil liuit cent vingt-neuf; lequel a pour avoué M« De-
blesson , exerçant en celle qualité près ledit tribunal , demeu-

rant à Lyon , place du Gouvernement. 
Désignation sommaire de la maison à vendre. 

Cette maison est située à Lyon , impasse de l'Ancienne-
Douane, n° 2. Elle est composée de caves voûtées, rez-de-
chaussée et trois étages au-dessus ; ladite maison est confinée au 
sud et à l'ouest, par l'impasse de l'Ancienne-Douane ; d'ouent , 
par la propriété Favre , et de no:d, j>ar la propriété et la cour 
Dusablon ;elle a été estimée par le rapport des sieurs Faifuiiillon, 
Martin et Chapelle, experts , à la somme de dix mille fanes , 
ci . .... • • 10,000 IV. 

L'adjudication préparatoire de ladite maison a eu lieu à l'au-
dience des criées du tribunal de première instance de Lyon, pa-
lais de justice , place Saint-Jean , le samedi dix-neuf juin mil 

huit cent tionte. 
Et l'adjudication définitive a été fixée au samedi dix juillet mil 

huit cent trente, joui auquel elle auia lieu à l'audience desciiées 

dudit tiibunal, sur les ouïe heures du matin. 
S'adresser, pour avoir de plus ample, reuseignemens , à Me 

Ceulet, avoué poursuivant , demeurant à Lyon , place du Chan-

ge , n" 4-
Les enchères ne seront reçues que par le ministère u avoues. 

(5i3g) VEiNTE APRES DECES, 
Du mobilier délaissé par défunt Joseph - Sulpice Puy , qui était 

de son vivant rentier , et demeurait à Lyon , place du Plâtre , 

n° i4, au 4e, maison Thaluzan , C escalier à gauche. 
Mardi prochaiu vingt-ncufjuin milhi.it cent trente, à neuf 

heures du malin , dans le domicile ci-dessus désigné , H sera 
procédé, parle ministère de l'un de MM. les commissaires-
priseurs , à la vente aux enchères du mobilier dont s'agit. 

Lequel se compose de bois de lits , matelas , gardes-paille , 
traversins, oreillers, couvertures en laine et en coton , draps 
de lits, hardes et linge à l'usage d'homme , linge de table et de 
cuisine , rideaux de croisée, table à manger à coulisse , tables 
de cuisine , tables de nuit et de jeu, armoires en bois de 
noyer, placards en bois sapin, secrétaires et consoles en bois 
d'acajou , à dessus de marbie , commodes , cjiys de bibliothè-
que , un meuble de salon recouvert en velours d'Uirecb, gran-
des glaces , trumeaux, pendules , chandeliers, vases en porce-
laine dorée, un beau Christ en ivoiie , un piano en acajou , 
chaises et fauteuils bois et paille, usteusi.es de cuisine, cuivre-
rie , ferblanleiie , verroterie, vaissel.e eu faïence et terre de 
pipe , vins eu bouteilles , bouteilles vides et quantité d'autres 
objets. 

Le jeudi quinze juillet, à dix heures du matin , dans le même 
domicile, l'on prucédera à la vente de l'argenterie et bijuux > 
dépendant de ladite succession , en suite des formalités remplies. 

Lesquels se composeut de dix cuillers et dix fourchettes , une 
grande cuiller à olives ■ douze petites cuillers à pale , une taie 
à huile; deux petites cafetières, deux salières et porte-salières ' 
deux petites pelles à sel, un moutardier, un porte-huilier , le 
tout en argent; lunettes moulées argent, montres en or, sim-
ples et à répétition , cachets et clés eu or. 

Cette vente sera faite à la requête des co héritiers sous béné-
fice d'inventaire , et en vertu d'une ordonnance dûment en 
forme. 

(5i35) VENTE PAR CONTINUATION , 
Des marchandises dépendant de la succession de Jean-Antoine Prun, 

qui était marchand orfèvre , et demeurait à Lyon , rues St-Cômc 
et- des Botiqucticrs. 

Le mardi six juillet mil huit cent trente , à neuf heures du 
malin , dans la salle de vente de MM. lescommissaires-ptiseurs, 
il sera procédé à la vente en détail des bijoux or et argent , 
dépendant de la succession de Jean-Antoine Brun , 

Lesquels se composent de couverts d'argent , cafetières , ba-
gues , épingles, chaînes de montre et amies ; clés, cachets et 
divers autres objets or et argent. Le tout dépendant de ladite 
succession. 

Laquelle vente aura lieu à la requête de l'exécuteur testamen" 
taire, et en vertu d'une ordonnance dûment en forme. 

(5i38) VENTE APRÈS DÉCÈS. 

Le mardi vingt-neuf juin mil huiteent trente, à neuf heures du 
matin et autres heures suivante* , dans le domicile qu'habitait l'eu 
Michel Beroud , qui était receveur des contribution» indirectes 
et de l octroi municipal, sis commune de Vaize , place du Marché 
n 104 , au second étage , il sera procédé à la vente aux en-
chères des meubles et effets délaissés par le défunt , consistant 

en bois de lit, garde-paille, dardas , garde-manger, commode , 
placard , table , poêle , ustensiles de ménage , draps de lit , 
nippes , linge et hardes à l'usage d'homme, et autres objets. 

La vente sera faite au comptant en vertu d'une ordonnance 
de M. le président du tribu i al civil, à la requête des eufans 
et co-héritiers sous bénéfice d'inventaire dudit l'eu Michel Beroud. 

(5147) Lundi vingt-huit juin mil huit cent trente, à dix heures 
du malin, l'on procédera à la vente forcée de meubles et effets 
saisis , sur la place des Terreaux, à Lyon , consistant en comptoir, 
çh.aiscs, vitrage, armoire, commode, ustensiles de cuisine , et 
autres objets. DE SI-JEAN. 

ANNONCES DIVERSES. 
(5i33) VENTfi AUX ENCHÈRES , 

POUR CAUSE PB DÉPAHT, 

D'un mobilier moderne , sur la place Sathonnay. 

Lundi vingt-huit juin mil huit cent trente, et jours suivans , 
6 neuf heures du malin, il sera procédé , par un commissaire-
priseur , sur la place Sathonnay de cette ville , à la vente aux en-
chères d'objets mobiliers consistans principalement eu bois de 
lits en acajou, en noyer, à bateau , et autres ; secrétaires , glaces, 
commodes, rideaux de lit et -de croisées, chaises, fauteuils, 
tables de nuit, table à manger, table de cuisine, trumeaux, 
llambleaux, chandeliers, porcelaine, cristaux; draps de lit, 
serviettes, nappes de vingt couverts , autres nappes de cuisine , 
couteaux de table, Uambeaux , porte-huilier et couverts plaqués; 
cuivrerie, batterie de cuisine en fonte , tôle , ferblanc; pelles, 
pincettes, fourneau à potager, grille a charbon , jioéle en fonte , 
faïence , bouteilles vides , marchons •el-auties objets. 

(S146) VENTE MOBILIÈRE AUX ENCHÈRES, 

Cours Bourbon , 11" 14 , en face de la place Lonis-Le-Grand , ri 

lu Ouilluliére, faubourg de Lyon. 

Le mardi vingt-neuf juin uni huit cent trente., à dix heures du 
malin, à la GuiUôtiéié , cours Bourbon, ir i4 , en face de la 
place Louis le-Granil, il sera jji océdé, par tin commissaire primeur, 
à la vente aux enchères de divers objets mobiliers dépendant 
d'un t'.jiids d'aubergiste ; lesquels consistent en un hiila.d et ses 
accessoires, tables , tabourets , ba.iques , jieirière, Jjlol, jrlan-
ches à bouteilles et à hacher, garde-manger, plaeaid viliéà 
coulisses , marche-pied , bancs en bois 'dur , noyer et sapin , 
bassines, casseroles , chandeliois, jdateaux , que,quels , coti-
vie-plats , |jaelous, poètes a frire , entonnoirs, foutaise et sou ré-
seivoic , lauraichissoirs , terrasses, 1naru1il.es, da.ibièie, poêle 
et ses corueis, balances'et ses jioids en 1, r; ièi-blauc , cuivre, 
f uite, élain et tcVie, vcuoteiie, iâj bouteilles de diUéreutes di-

mensions, cruches a bière et auties objets. 

(5i36) Le lundi 5 juillet 1800, à onze heures du matin, il 
serat p.ucédé, par le miuislère d'un commissaire-priseur , rue 
du ferai, n" 16, au 7t' étage , à la 'vente de. l'a. geute, ie provenant 
rie la succession bénéficiaire du sieur Pierre lieruuzet, ancien 
libraire. Elle se compose d'un buugeoir, une calèliète , une po-
che , qualie cuillers à ragoût, deux â sucie , une à punch et une 
à olives, vingt-huit couverts, dix-huit -cuillers à calé, un gobe-
let , une tasse à vin, et deux agi ailes du ]>oids ensemble de 
2v->y grammes. Ou vendra aussi une montie en argent et un 
cachet en or. ( 2° insertion.) 

(5i34) VENTE AUX ENCHÈRES , 
D c/fets mobiliers et dc métiers et uilcktètii propres à la fabrica-

tion des rubans unis et façonnés, rue d Auvergne, n" S. 

Le lundi 5 juillet iS3j , el jours suivans , dès neuf heures du 
malin , il sera vendu, aux lieu et heure susdits , parie ministère 
d'un comuiissane-|)iiseur : 

24 métiers à la bane; 

2 métiers en 6 et 700 pour échantillon ; 

4o à 5o.ooo bois à plier ; yiT*Tiv~^*^ 
20,000 peignes ; AÉ" 
5o ourdissoirs ; . ^ \ 
Rouets , mécanique ronde à dévider ; 1(2 '^vV* Sâ| 

2 banques dont une à empiler ; Y^k ̂  cO*/ 
Un grand placard vitré ; \^ 
Plusieurs casiers ; 

Une grande quantité de lits garnis, propres au coucher des 
ouvi iersî 

Banc de menuisier ; 
Poêle en fonte ; 
Chaises, buieaux, etc. etc. 

—A louer de suite.—L*: vaste local comprenant l'atelier éclairé 
par onze croisées de l'iunt, un supeibe magasin et eumptoir, ap-
partenions au deuxième étage , el une grande pièce au rez-de-
chaussée pouvant servird'entiepot. 

S'adressera M. Léger et Comp.e, rue Lafont, n» 10. 

(514 3) Lundi 5 juillet iS3o , à une heure de relevée, il sera 
procédç, par un commissaiie-priseur, sur la place des Terreaux 
rr la vente aucomplanl de deux petites calèches de quatre et cinq 
places. ^ 

(4892-5) BEAU DOMAINE A VENDRE. 

Ce domaine, appelé Dom tinc du Monljai, est situé dans la 
commune de Dommai tin , canton de Bage, département de 
1 Ain. 

H se compose de bàtimens d'exploitation en bon état, d'un 
cheptel de vingt tètes de bétail, et de quarante-huit hectares un 
tiers ou sept cent tieule-trois coupées (inesuie de Bâgé) de 
ti|nds tous de bonne qualité, savoir : en bàtimens, cour, jardin 
neul coupées ; en prés, deux cent vingt coupées ;en terres , quatre 
cent treize coupées;en bois taillis, pâturagesetironchées, quatre-
vingt onze coupées. Total 7Ô3 coupées de quinze à l'heclaie. 

U est affermé, par bail authentique qui vient de finir, 2,56'o fi-
ne!, savoir: 2,45o en argent, et en réserves 110 fr. Les impo-
sitions , qui sont de 33o fr., sont à la charge du fermier sans dé-
duction. 

La vente aura Heu à l'enchère, le jeudi premier juillet i83o 
en (étude et pat-devant M« Lescuyer, notaire à Bàgé, qui,' 

d ici-là, est chargé de communiquer ieplan du domaine et dé 

t urnir tous les reuseignemens que l'on désirera , même A 
de gré à gré, si les offres sont jugées suffisantes. verd

I% 
Il sera donné facilité pour les paiemens. 

S'adresser à Lyon, à M" Lalbrest, notaire rue de la n 
n« 2. 1J«rre

ï 

(5107) A vchdre. Propriété située à Vaugneray, foi 
grande route de Lyon à Bordeaux, composée dr ni''^1"" 'a 

geoise et bàtimens d'exploitation , salles d'omhrage i
a
 'l""

 ll0ur
" 

48 hectares soit 070 bicherées lyonnaises , en prés , terr''" °!Js et 

et bois. Prix : 120,000 fr. Il y a 90 bicherées de' pré^r' V'glle» 
priété est facile à affermer. 1 s> La p

ro
. 

— Autre en la commune de Romans , p
r
(,

s
 Châtilln 1 

bes (Ain ). divisée en deux corps de domaine d'un I " s"D°m-
P. ix : 60,000 fr. 0011 revenu. 

S'adressera M.e Rousset, notaire à Lyon , pl
ace

 o.
 D

. 

chargé du placement de divers capitaux considérabl > ,erre • 
thèque au taux de cinq et quatre et demi pour cent Parll3'P0-

(5i44) A vendre. Un char de côté , bien à l'air et 
ressorts, à la moderne et de toute solidité, dont mon,c sur 
pondre. S'adresser, pour le voir, à M. Busseret P6l,t ré" 

Jarente , n» 5, ou à M. Bcrlhaud . à St-Genis'Lav'al 1 ' '
Ue 

taire. — De plus , une bonne fârinière de 43 biclu t' ^*P'iS» 
mesure, à vendre chez ledii Berlhaud. tts > ancienne 

(5149) A vendre. —Deux chevaux de selle h .l'-
allant également à la voiture. S'adresser à M* vl rs, 8e > 

Rambert, l lle Barbe. ve ' a Sa»nt-

(5087-j) MM. Pierre-Joseph-Marie Bouvard et Gabr' I 
sont priés de se présenter de suite chez M^j

é
 Canif','p-^?'^

es
» 

Comp
e
 , comniissi lunaires en soiei ies , g, amie rue d"'s ('" 

passage n" 5 , a:i 3", où il leur se, a donné commuiiicalie'"'!'"'8' 
affaire q.:i les intéresse li és-pai liculièreuieul. une 

• (5'1,8), °n ",?'? ""<; plaC'' <lans m,c bnnne «lèche nom- T 
nn, Milan ou Bologne , voyageren poste a i' aïs commun * 

Ce départ seia.t du lier àii 6juillet. S'adresserchi^SlaX" 
L.vet , marehauu de papier peint , port du Temple, n» 29

 VeUV
° 

(ïi'lO MALADIES VÉNÉRIENNES. 
Le sirop de saUparedle , dont tlei.X flacon» suflïW pour nn 

traitement radroal, se vend toujours à la pharmacie de CouitoU 
ancien interne des hôpitaux civils et militaires , place des Pe ■' 
tens d.- la Croix , à Si-Clair , près ,'a Loterie. Prix : 8 fr et h (V 
le flacon. ' * "• 

(oi4'-) Maladies de poitrine. 

Le sirop de Velar, approuvépv les académies de médecine 

a îles cllets marqués contre les irritations : il facilite la reso^' 

ration, il réussit très-bien contre les glaires, f, suffocation 

les calari lies, 1 asthme et la coqueluche ; il se vend , chez là 

même pharmacien, 5 fr. et 1 fr. 5o c. le ilacon. 

(5io3-6}SERVICE DES PAQUEBOTS A VAPEUR SUR 
LE RHONE. 

M f^NS Les départs de Lyon pour Avignon et Arles, ont 

y .MyK 1
"'"

 to,ls
 '«-s jeudis et dimanches à 5 heurespréci-

ses du matin , du port de la chaussée de Perrache, 
pié.s oes ,i,uiiliiis. 

Le p.-ix dis places est de 20 fr. pour Avignon, et danslamêma 
proportion pour les jiorls intermédiaires. 

Il y a un instaurant à bord. 

Les voyageurs sont pries d'envover la veille du départ au bu-
reau , quai de Retz, n» 42. 

L'administration se charge également du transport de mar-
$handiseset de voilures pour Avignon et Beaueahe. 

EAtJX MINERALES NATURELLES ET ARTIFICIELLES, 
De Sctlz, Fais, F,d,i, Monl-d Or, Bahrue, llarrigcs, etc. 

Un dépôt de ces ea.ix est établi chez M. Vernet, pliarmaiien, 
place des Terreaux, „» ,3. Elles sont toujours nouvelles et à den 
pnx tres-moderés, ainsi qu'on pourra s'en convaincre parles 
ceililicats d origine et les piix courons qu'il envoie gratis et francs 
de port aux personnes qui le désirent. (4goo-3) 

S PET AC LE DU 27 JUIN. 

G R AN D -T I ! É ATR F. PROVISOIRE. 

LEBOW™ ET LE TAILUC, opéra. — HAMLET, tragédie-
LE DÉSEUTEUR , ballel. 

BOURSE DU 24. 

Cmqp. 0.0 cous, jouis, .lu „ mars ,s,3
0

. ,
0

3f 85 90 85 io4f 

■trois p. opj , jouiss. du 22 juin 1800. 77I 80 85 90 85 80 ;5f 

AC
i88of "

e ba,U1
"

e
 *«P«*««H jouissance de janvier lS5o. 

Rcntet de Naples. 

Certifie. Faieonnet de «5 ducats, chance variable, jouis, de 

j uillet 1800. 8GI 8Gf 5 8GI'85f 00. 

Empr. royal d Espagne , 1820^ jouis, de janvier l83o. 85f 
o|4 8cr. 

Rente perpét.d'Esp.5p om.jouis. dejan. i83o.
 7

4f 3|4
 7

5f
 7

4f 
R7|8-V, ![■>. 

ente d'Espagne, 5p.ojo Cer.Fr.me. jouis, de mai. 14f. 

Empr. d'Haïti, rembours. par a5ème, jouis, de juillet 1828. 
495f 5oof. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunei, grande rueMercière, n'44» 


